
Paris, le 11 octobre 2024

Monsieur le Président de la CPPS

SG/DRHM

Objet : Demande de dispense d'adhésion obligatoire à l'offre de santé Alan pour les futurs retraités

de 2025

Monsieur le Président,

Nous vous sollicitons concernant l'adhésion obligatoire à l'offre de santé proposée par Alan, qui

concernera y compris les futurs retraités partant en 2025.

Nous souhaitons attirer votre attention sur l'importance de préserver une liberté de choix en ce qui

concerne la couverture santé. En effet, un grand nombre d'entre nous bénéficie actuellement d'une

couverture santé qui répond parfaitement à nos besoins, que ce soit en termes de garanties ou de

coût. Cette situation nous confère une certaine stabilité, notamment à un moment crucial de notre

vie où nous abordons la retraite.

C'est dans cette optique que nous vous sollicitons pour accorder une dispense aux futurs retraités de

2025, leur permettant de ne pas adhérer de manière obligatoire à l'offre santé proposée par Alan.

Cette dispense leur donnerait ainsi la possibilité de conserver leur couverture actuelle si elle leur

convient mieux, tout en respectant le principe de liberté de choix.

Nous  sommes  convaincus  que  cette  dispense  permettrait  de  répondre  au  mieux  aux  besoins

spécifiques de chacun, en tenant compte des situations personnelles diverses qui peuvent rendre

une offre unique inadaptée pour certains d'entre nous.

Nous vous remercions par avance de l'attention que vous porterez à cette demande et restons à

votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de

nos salutations distinguées.

Pour les représentants FORCE OUVRIERE

à la CPPS

François DENEUX


